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Lettre datee du 19 aout 1977, adressee au Secretaire general par le Charge 
d'affaires par interim de la Hission permanente de l'Irak aupres de 

l 'Or,;anisation des Nations Unies 

Poursuivant sa politique d'annexion et d'expansion, le Gouvernement israelien 
a declare qu'il faisait appliquer sa legislation dans les territoires cccupes de 
l~ Rive occidentale et de la bande de Gaza. Cette decision est une violation 
flagrante des principes de la Charte des Nations Unies, de la Convention de Geneve 
et de toutes les resolutions pertinentes de l 'Asser.nblee e;enerale, du Conseil de 
securite et des autres organismes des Nations Unies. 

Conformement au message que vous R adresse le 15 aout 1977 le Secretaire 
general de la Ligue des Etats arabes, qui vous demandait d'intervenir pour mettre 
fin aces actes arbitraires du Gouvernement israelien, j'ai ete prie par les 
representants permanents des Etats arabes aupres de l'Organisation des Nations Unies 
et l'observateur permanent de l'Organisation de liberation de la Palestine 
d'attirer, par votre intermediaire, l'attention des Etats !1embres de l'Ore;anisation 
et celle du Comite pour l'exercice des droits inalienables du peu!"Jle palestinien et 
du Comite special charge d 1 enqueter sur les pratiques israeliennes affectant les 
drcits de l 1 hoLwe de la population des territoires occup&s, sur cette nouvelle 
menace pour la paix et la securite. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
presente lettre, ainsi que celui de la lettre que vous a adressee le Secretaire 
general de la Ligue des Etats arabes, comlne document de l 'Assernbll~e e;eneral au 
titre des points 30 et 57 de l'ordre du jour provisoire. 
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Le Charge d'affaires par interim de la 
Tlission permanente de l' Irak auprcs 
de l'Organisation des ITations Unies, 

PrGsident du Groupe arabe, 

Bassar'l Salih KUBB/\ 
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ANNEXE 

Lettre adressee au Secretaire ~eneral de l'Or~anisation des Nations Unies par le 
Secretaire gen~ral de la Lipue des Etats arabes 

Comme l'ont signale les organes d'information, le Gouvernement israelien a 
annonce son intention d'etendre sa lecislation concernant la sante, le travail 
et divers services aux habitants arabes de la Rive occidentale et de la Bande de 
Gaza. Le Gouvernement israelien a egalement indique que cette mesure n'etait pas 
une decision d'annexion, etant donne que la Rive occidentale et la Bande de Gaza 
etaient en fait des terres israeliennes et qu'il etait imnossible au peuple 
d'Israel d 1 annexer un territoire israelien. 

Comme vous le savez, le Gouvernement israelien a annonce en 1967 une serle de 
lois et de procedures concernant l'annexion de Jerusalem. Ace propos, l'Assemblee 
generale et le Conseil de securite ont adopte plusieurs resolutions condamnant 
toutes les initiatives israeliennes qui changeraient le statut de Jerusalem. Aux 
termes de ces resolutions de l'Organisation des Nations Unies, les actions 
israeliennes etaient nulles et non avenues et Israel etait prie d'abroger ces lois. 

Mais Israel a persiste a ne tenir aucun compte de ces resolutions et a les 
violer. Il a annonce recemment la reconnaissance officielle de trois colonies de 
peuplement sur la Rive occidentale. En outre, Nenahem Begin, premier ministre 
israelien, a indique le 19 mai 1977 que cette mesure ne constituait pas une 
annexion de la Rive occidentale, celle-ci etant consideree comme un territoire 
israelien libere. 

Ces agissements sont un defi flagrant lance par Israel, qui demande que vous 
interveniez rapidement et preniez des mesures appropriees, dans les limites de 
votre competence, pour mettre fin aux actes d'agression d'Israel, actes qui contre
viennent 2, la Charte et aux resolutions des Nations Unies. 

Vous estimerez sans nul doute avec moi, !Tonsieur le Secretaire general, que 
la poursuite de cette politique israelienne rendra inevitablement plus difficiles 
les efforts tendant a parvenir 2 une paix juste dans la region et qu 1 elle constitue 
une menace pour la paix et la securite internationales. 




